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(54) Installation perfectionnée de circulation de flux gazeux pour un ensemble habitable

(57) L’invention concerne une installation de circula-
tion de flux gazeux pour un ensemble habitable (1) dont
chaque habitation (1a) est chauffée par une chaudière à
gaz correspondante (2a) disposée dans une enceinte
(20a) étanche, cette installation comprenant, pour cet
ensemble habitable (1), un conduit (4) d’admission d’air,

un conduit (5) d’évacuation de gaz brûlés, et des moyens
(6) de circulation forcée, ainsi, pour chaque habitation,
qu’une bouche (7a) d’extraction d’air vicié.

Selon l’invention, le conduit d’évacuation (5) de gaz
brûlés est raccordé aux moyens (6) de circulation forcée,
et la bouche (7a) d’extraction d’air vicié est raccordée au
conduit d’évacuation (5) de gaz brûlés.
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Description

[0001] L’invention concerne, de façon générale, l’équi-
pement technique des habitations.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne une ins-
tallation de circulation de flux gazeux pour un ensemble
habitable comprenant au moins une première habitation
chauffée par une première chaudière à gaz disposée
dans une enceinte étanche par rapport à cette première
habitation, cette installation comprenant, pour cet en-
semble habitable, une gaine technique s’étendant sui-
vant un trajet principalement vertical, un conduit d’ad-
mission d’air, un conduit d’évacuation de gaz brûlés, des
moyens de circulation forcée vers l’atmosphère, et, au
moins pour la première habitation, au moins une bouche
d’extraction d’air vicié, les conduits d’admission d’air et
d’évacuation de gaz brûlés étant montés dans la gaine
technique, le conduit d’admission d’air faisant au moins
communiquer l’atmosphère avec une entrée de l’encein-
te de la première chaudière, le conduit d’évacuation de
gaz brûlés faisant au moins communiquer une sortie de
la première chaudière avec l’atmosphère, et la bouche
d’extraction d’air vicié de la première habitation partici-
pant au moins à raccorder l’intérieur de cette habitation
à l’atmosphère par l’intermédiaire des moyens de circu-
lation forcée.
[0003] Par convention, le mot "chaudière" est utilisé
dans la présente description pour désigner un quelcon-
que appareil conçu pour assurer au moins une fonction
de chauffage, cet appareil pouvant en revanche indiffé-
remment être exclusivement dédié au chauffage ou au
contraire remplir d’autres fonctions, comme c’est le cas
des appareils de cogénération ou de micro-cogénéra-
tion.
[0004] De telles installations sont connues dans l’art
antérieur, parmi de nombreuses autres solutions concur-
rentes, dont chacune présente des avantages et des in-
convénients.
[0005] De façon générale, alors que l’utilisation de gaz
en tant que source d’énergie pour le chauffage présente
de sérieux atouts par rapport à l’utilisation d’autres sour-
ces d’énergie, l’éventail des solutions disponibles en ma-
tière de ventilation et d’évacuation des produits de com-
bustion constitue un paramètre de décision important
dans le choix de cette énergie, en particulier en habitat
collectif.
[0006] Or, les installations destinées à assurer la ven-
tilation des locaux et l’évacuation des produits de com-
bustion sont soumises à de nombreuses contraintes, no-
tamment de sécurité, de coût, de maintenance, d’encom-
brement, de réglementation, et d’esthétique, qui compli-
quent d’autant plus la conception de ces installations
qu’elles sont en général antinomiques entre elles.
[0007] Dans ce contexte, la présente invention a pour
but de proposer une nouvelle installation de canalisation
de flux gazeux offrant, par rapport aux solutions connues,
un bien meilleur compromis dans la tenue de ces exi-
gences et notamment pour ce qui concerne l’encombre-

ment.
[0008] A cette fin, l’installation de l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisée
en ce que le conduit d’évacuation de gaz brûlés est rac-
cordé aux moyens de circulation forcée, et en ce que la
bouche d’extraction d’air vicié est raccordée à audit con-
duit d’évacuation de gaz brûlés.
[0009] Dans le mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le conduit d’évacuation de gaz brûlés est totalement
séparé du conduit d’admission d’air par une paroi étan-
che aux gaz.
[0010] Pour réduire encore l’encombrement de l’ins-
tallation, les conduits d’admission et d’évacuation sont
avantageusement montés de façon concentrique dans
la gaine technique.
[0011] Dans ce cas, le conduit d’admission est de pré-
férence disposé autour du conduit d’évacuation de gaz
brûlés.
[0012] Dans le cas où l’installation de l’invention est
destinée à équiper un ensemble habitable comportant
plusieurs habitations superposées dont chacune est
chauffée par une chaudière à gaz correspondante dis-
posée dans une enceinte étanche par rapport à cette
habitation, il est par exemple possible de prévoir que le
conduit d’admission d’air fasse communiquer l’atmos-
phère avec une entrée de l’enceinte de la chaudière de
chacune des habitations superposées, que le conduit
d’évacuation de gaz brûlés relie une sortie de la chau-
dière de chacune des habitations superposées aux
moyens de circulation forcée, et que cette installation
comprenne, pour chacune des habitations superposées,
au moins une bouche d’extraction d’air raccordée audit
conduit d’évacuation de gaz brûlés.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe verti-
cale d’une installation connue;

- la figure 2 est une vue schématique en coupe verti-
cale d’une installation conforme au mode de réali-
sation préféré de l’invention.

[0014] Comme annoncé précédemment, l’invention
concerne une installation de circulation de flux gazeux.
[0015] Cette installation est destinée à équiper un en-
semble habitable 1 comprenant une ou plusieurs habi-
tations telles que 1a et 1b, dont chacune est chauffée
par une chaudière à gaz étanche correspondante, telle
que 2a et 2b.
[0016] Plus précisément, chaque chaudière telle que
2a et 2b est disposée dans une enceinte, telle que 20a
et 20b, qui est étanche par rapport à l’habitation dont
cette chaudière assure le chauffage.
[0017] Selon une variante de réalisation non illustrée
mais néanmoins incluse dans l’invention, l’ensemble ha-
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bitable 1 peut en fait comprendre plusieurs habitations
chauffées par une chaudière commune, cette chaudière
étant disposée dans une enceinte elle-même installée
par exemple dans un local commun, et l’enceinte de cette
chaudière commune étant étanche par rapport au local
dans lequel elle est installée, et donc par rapport à cha-
cune des habitations dont elle assure le chauffage.
[0018] Aussi, la référence faite dans la présente des-
cription à la "première chaudière" ou à "chaque chaudiè-
re" doit-elle être comprise comme visant également la
chaudière commune d’une telle variante de réalisation.
[0019] L’installation en question comprend, pour l’en-
semble habitable 1 considéré, une gaine technique 3, un
conduit 4 d’admission d’air, un conduit 5 d’évacuation de
gaz brûlés, et des moyens 6 de circulation forcée de flux
gazeux vers l’atmosphère A.
[0020] Cette installation comprend en outre, pour cha-
cune des habitations, une ou plusieurs bouches d’extrac-
tion d’air vicié, telles que 7’a et 7’b (figure 1) et / ou 7a
et 7b (figure 2).
[0021] La gaine technique 3 s’étend sur une partie au
moins de l’ensemble habitable en suivant un trajet prin-
cipalement ou totalement vertical.
[0022] Le conduit 4 d’admission d’air a pour fonction
de guider un flux d’air comburant depuis l’atmosphère A
jusqu’à une entrée, telle que 22a ou 22b, de l’enceinte
20a ou 20b de chaque chaudière 2a ou 2b.
[0023] Le conduit 5 d’évacuation de gaz brûlés a pour
fonction de guider un flux de gaz brûlés depuis une sortie,
telle que 21a ou 21b, de chaque chaudière 2a ou 2b
jusqu’à l’atmosphère A.
[0024] Les moyens 6 de circulation forcée sont typi-
quement constitués par un dispositif motorisé de venti-
lation mécanique contrôlée, connu de l’homme du métier
sous l’acronyme "VMC".
[0025] Chacune des bouches 7’a, 7’b, 7a et 7b d’ex-
traction d’air vicié permet de raccorder à l’atmosphère
A, par l’intermédiaire des moyens 6 de circulation forcée,
le volume interne de l’habitation 1a, 1b équipée de cette
bouche d’extraction.
[0026] Suivant un agencement connu parmi d’autres
dans l’art antérieur et illustré à la figure 1, le conduit 4
d’admission d’air et le conduit 5 d’évacuation de gaz brû-
lés sont disposés, concentriquement l’une à l’autre, dans
une première gaine G1 commune à l’ensemble habitable
1.
[0027] Cependant, selon cet agencement connu, le
conduit 5 d’évacuation de gaz brûlés communique direc-
tement avec l’atmosphère A, et toutes les bouches d’ex-
traction d’air vicié telles que 7’a et 7’b sont raccordées à
un conduit 8 d’extraction d’air vicié raccordé aux moyens
6 de circulation forcée et installé séparément, générale-
ment dans une autre gaine G2 également commune à
l’ensemble habitable 1.
[0028] En revanche, selon le mode de réalisation pré-
féré de l’invention, illustré à la figure 2, le conduit d’éva-
cuation 5 de gaz brûlés est raccordé aux moyens 6 de
circulation forcée, et l’une au moins des bouches d’ex-

traction d’air vicié, telle que 7a et 7b, est raccordée au
conduit d’évacuation 5 de gaz brûlés.
[0029] Grâce à cet agencement, qui met à profit le fait
que les moyens 6 de circulation forcée produisent, au
niveau de chaque bouche d’extraction telle que 7a ou
7b, une dépression empêchant tout retour de gaz brûlés
vers les habitations, ces gaz brûlés et l’air vicié peuvent
être évacués par un même conduit 5.
[0030] Bien que le conduit 4 d’admission d’air ne com-
munique qu’avec les chaudières 2a et 2b, et bien que
ces chaudières soient disposées dans des enceintes
étanches, le conduit d’évacuation 5 de gaz brûlés est de
préférence totalement séparé du conduit 4 d’admission
d’air par une paroi étanche aux gaz.
[0031] De façon connue en soi, les conduits d’admis-
sion 4 et d’évacuation 5 sont avantageusement montés
de façon concentrique dans la gaine technique 3, le con-
duit d’admission 4 étant par exemple disposé autour du
conduit 5 d’évacuation de gaz brûlés.
[0032] Comme le montre encore la figure 2, l’installa-
tion de l’invention peut équiper un ensemble habitable 1
comportant plusieurs habitations superposées, telles
que 1a et 1b, dont chacune est chauffée par une chau-
dière à gaz correspondante telle que 2a et 2b, chaque
chaudière étant disposée dans une enceinte telle que
20a et 20b, étanche par rapport à cette habitation.
[0033] Le conduit 4 d’admission d’air fait alors com-
muniquer l’atmosphère A avec l’entrée de l’enceinte de
la chaudière de chacune des habitations superposées
1a et 1b, c’est-à-dire en l’occurrence l’entrée 22a de l’en-
ceinte 20a de la chaudière 2a de l’habitation 1a, et l’en-
trée 22b de l’enceinte 20b de la chaudière 2b de l’habi-
tation 1b.
[0034] Le conduit 5 d’évacuation de gaz brûlés a quant
à lui pour fonction de relier aux moyens 6 de circulation
forcée la sortie de la chaudière de chacune des habita-
tions superposées 1a et 1b, c’est-à-dire en l’occurrence
la sortie 21a de la chaudière 2a de l’habitation 1a, et la
sortie 21b de la chaudière 2b de l’habitation 1b.
[0035] En outre, cette installation comprend, pour cha-
cune des habitations superposées 1a et 1b, au moins
une bouche d’extraction d’air, telle que 7a et 7b, raccor-
dée au conduit d’évacuation 5 de gaz brûlés, chaque
habitation pouvant comprendre d’autres bouches d’ex-
traction d’air telles que 7’a et 7’b, raccordées aux moyens
6 de circulation forcée par un conduit préexistant 8.
[0036] De façon connue, cette installation peut égale-
ment être dotée, suivant le règlement en vigueur, d’un
système de sécurité 9a, 9b, 9c destiné à surveiller le
fonctionnement satisfaisant des moyens 6 de circulation
forcée.
[0037] Enfin, de façon également connue, les chau-
dières, telles que 2a et 2b, et le conduit 5 d’évacuation
des gaz brûlés sont dotés à leur base d’un dispositif K
d’extraction de condensats.
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Revendications

1. Installation de circulation de flux gazeux pour un en-
semble habitable (1) comprenant au moins une pre-
mière habitation (1a) chauffée par une première
chaudière à gaz (2a) disposée dans une enceinte
(20a) étanche par rapport à cette première habita-
tion, cette installation comprenant, pour cet ensem-
ble habitable (1), une gaine technique (3) s’étendant
suivant un trajet principalement vertical, un conduit
(4) d’admission d’air, un conduit (5) d’évacuation de
gaz brûlés, des moyens (6) de circulation forcée vers
l’atmosphère (A), et, au moins pour la première ha-
bitation (1a), au moins une bouche (7a) d’extraction
d’air vicié, les conduits d’admission d’air (4) et d’éva-
cuation (5) de gaz brûlés étant montés dans la gaine
technique (3), le conduit (4) d’admission d’air faisant
au moins communiquer l’atmosphère (A) avec une
entrée (22a) de l’enceinte (20a) de la première chau-
dière (2a), le conduit (5) d’évacuation de gaz brûlés
faisant au moins communiquer une sortie (21a) de
la première chaudière (2a) avec l’atmosphère (A),
et la bouche (7a) d’extraction d’air vicié de la pre-
mière habitation (1a) participant au moins à raccor-
der l’intérieur de cette habitation (1a) à l’atmosphère
(A) par l’intermédiaire des moyens (6) de circulation
forcée, caractérisée en ce que le conduit d’évacua-
tion (5) de gaz brûlés est raccordé aux moyens (6)
de circulation forcée, et en ce que la bouche (7a)
d’extraction d’air vicié est raccordée audit conduit
d’évacuation (5) de gaz brûlés.

2. Installation suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que le conduit d’évacuation (5) de gaz brûlés
est totalement séparé du conduit (4) d’admission
d’air par une paroi étanche aux gaz.

3. Installation suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisée en ce que les conduits
d’admission (4) et d’évacuation (5) sont montés de
façon concentrique dans la gaine technique (3).

4. Installation suivant la revendication 3, caractérisée
en ce que le conduit d’admission (4) est disposé
autour du conduit (5) d’évacuation de gaz brûlés.

5. Installation suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, destinée à équiper un ensemble
habitable (1) comportant plusieurs habitations su-
perposées (1a, 1b) dont chacune est chauffée par
une chaudière à gaz correspondante (2a, 2b) dispo-
sée dans une enceinte (20a, 20b) étanche par rap-
port à cette habitation, caractérisée en ce que le
conduit (4) d’admission d’air fait communiquer l’at-
mosphère (A) avec une entrée (22a, 22b) de l’en-
ceinte (20a, 20b) de la chaudière (2a, 2b) de chacune
des habitations superposées (1a, 1b), en ce que le
conduit (5) d’évacuation de gaz brûlés relie une sor-

tie (21a, 21b) de la chaudière (2a, 2b) de chacune
des habitations superposées (1a, 1b) aux moyens
(6) de circulation forcée, et en ce que cette instal-
lation comprend, pour chacune des habitations su-
perposées (1a, 1b), au moins une bouche (7a, 7b)
d’extraction d’air raccordée audit conduit d’évacua-
tion (5) de gaz brûlés.
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